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CREATION-REPRISE D’ENTREPRISES 
  

 

OBJECTIFS  

Le programme régional de formation à destination de personnes souhaitant créer ou reprendre une entreprise sur le territoire 

régional vise à contribuer à augmenter le nombre d’immatriculations d’entreprise et à favoriser leur pérennité à 3 ans. 
 

La formation action proposée doit ainsi permettre aux porteurs de projets d'acquérir une méthode de conduite de projet, de 

valider le projet dans toutes ses composantes de gestion et de négociation avec les partenaires financiers ou les investisseurs, de 

comprendre et valider toutes les phases de la création/reprise d'une entreprise fin d’être capable :  

- D’élaborer un dossier conforme aux attentes des partenaires, dans sa forme et son contenu 

- D’identifier les potentiels de reprise d'entreprises sur le territoire,  

- D’évaluer et anticiper les contraintes juridiques, fiscales, comptables et sociales liées au projet,  

- D'approfondir la gestion du projet en partant d'une idée concrète, en valider les étapes et vérifier la faisabilité 

économique et commerciale  

- De construire son propre réseau professionnel afin d'assurer la bonne réussite et le développement du projet. 

PUBLIC VISÉ 

Le programme régional est ouvert à toute personne âgée de plus de 16 ans, quel que soit son statut et son niveau de formation, 

porteuse d’un projet de création ou de reprise d’entreprise en Bourgogne-Franche-Comté, à l’exception des personnes en 

situation de congé maladie, congé maternité, congé parental, accident du travail. 

CONDITIONS D’ADMISSION / PREREQUIS 

Les candidats devront compléter préalablement à l’action un dossier de candidature et présenter le projet à un jury d’experts qui 

prendra en considération la faisabilité économique du projet, l’adéquation homme/projet et le lieu d’implantation du projet sur 

le territoire Bourgogne Franche-Comté. 

Les entretiens individuels de sélection se dérouleront le 22 avril 2021 à Auxerre et 21 mai à Sens. 

METHODE PEDAGOGIQUE : Alternance d’apports théoriques et de mises en application au projet de chaque porteur. 

MODALITES D’EVALUATION : Suivi individuel de l’état d’avancement du projet, bilan intermédiaire de l’équipe 

pédagogique et présentation du dossier finalisé à un jury final d’experts en fin d’action. 

VALIDATION : Pas de validation RNCP mais des recommandations seront formulées par le jury final d’experts 

DEBOUCHES ET POURSUITE D’ETUDES :  

Cette formation vise la concrétisation de la création ou de la reprise d'une entreprise dans la continuité de l'action. Dans 

certains cas, une formation spécifique complémentaire pourra être nécessaire pour assurer le lancement de l'entreprise. 

DATES :   Du 4 mai au 14 juin 2021 à AUXERRE- information collective 22 avril 2021 à 14h 

Du 31 mai au 8 juillet à SENS – Information collective 11 mai 2021 à 10h 

DURÉE : 180h (1/2 journée hebdomadaire sera consacrée aux démarches externes nécessaires à l’avancement du projet) 

COUT DE LA FORMATION : Pris en charge par la Région Bourgogne Franche-Comté 

CONTACT :  Jean-Pierre LANTERNIER – Conseiller Formation : 03 86 49 40 92 / jp.lanternier@yonne.cci.fr 

Severine BONNEAU – Assistante Formation : 03 86 49 41 20 / s.bonneau@yonne.cci.fr 
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CONTENU DE LA FORMATION 
 

 

 

Information et sensibilisation à l'égalité professionnelle et au développement durable 
 

7h 

Dynamique et cohésion de groupe 14h 

S’approprier l’outil informatique 3h 

Les soft skills du dirigeant 7h 

Le numérique appliqué à la gestion d’une entreprise 14h 

La gestion d’un projet 7h 

Les statuts juridiques 14h 

La fiscalité 7h 

La comptabilité 28h 

La gestion financière 28h 

La communication pour valoriser le projet 7h 

Animer un réseau de futurs dirigeants 7h 

Technique de vente et marketing 21h 

Présenter son projet entrepreneurial 7h 

Temps d’individualisation 9h 

 180h 
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